
 

 

 
 

CONSEIL DE QUARTIER DE SAINT-JEAN-BAPTISTE (CQSJB) 
Assemblée ordinaire du conseil d’administration (CA)​

du lundi 30 mars 2026 
 

 
PROCÈS-VERBAL 

Assemblée ordinaire de mars 2026 du conseil d’administration du conseil de quartier de 
Saint-Jean-Baptiste, tenue le lundi 30 mars 2026 au Centre culture et environnement 

Frédéric-Back (salle 322) et en ligne à 19h00 
 
 
PRÉSENCES : 
 
Membres avec droit de vote : 

-​ M. Anthony Cadoret ​ ​ ​ ​ Administrateur, président 
-​ M. John Cisco​ ​ ​ ​ ​ Administrateur 
-​ M. Hugo Plante​​ ​ ​ ​ Trésorier  
-​ M. Xavier Bernier-Prévost​ ​ ​ Administrateur  
-​ Mme Mihanta Randria​ ​ ​ ​ Administratrice 
-​ Mme Francine DeBlois​ ​ ​ ​ Administratrice​  
-​ M. Emmanuel Hudon ​ ​ ​ ​ Administrateur 
-​ Mme Céline Fiuza​ ​ ​ ​ Administratrice  

 
 
IL Y A QUORUM. 
 
Membre sans droit de vote : 

-​ Mme Mélissa Coulombe-Leduc Conseillère municipale, district du Cap-aux-Diamants 
 
ABSENCES :  

-​ Mme Hélène Matte​ ​ ​ ​ Secrétaire par intérim 
 
 

​ ​ ​  
AUTRES PARTICIPANTS : 
Outre les personnes mentionnées ci-dessus, 10 personnes sont en ligne et 7 personnes assistent à 
l’assemblée en présence, ainsi que :  

-​ M. Daniel Leclerc, conseiller en consultations publiques de la Ville de Québec 
 
1. Ouverture de l’assemblée  
 
M. Anthony Cadoret constate le quorum et PROPOSE l’ouverture de la réunion à 19h01, DÛMENT 
APPUYÉ. 
M. Anthony Cadoret présente le fonctionnement du conseil de quartier aux personnes présentes dans 
l’assemblée. 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
 
M. Anthony Cadoret présente l’ordre du jour. Il propose l’ajout d’un point “Comité cohabitation” et d’un 
point “Trésorerie” et d’une “Résolution - budget pour impression de tracts et d’affiches” (au point Suivi 
comité révision plan d’action”. 
 
Résolution CQSJB 26-10 



SUR PROPOSITION de Emmanuel Hudon, DÛMENT APPUYÉ PAR Mihanta Randria, IL EST 
RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour tel que modifié. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
3. Adoption du procès-verbal de la dernière rencontre 
 
Résolution CQSJB 26-11 
SUR PROPOSITION de Mihanta Randria, DÛMENT APPUYÉE PAR Hugo Plante, IL EST RÉSOLU 
d’adopter le procès-verbal de l’assemblée publique de janvier 2026.   
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
4. Adoption du rapport annuel et des états financiers 
 
Anthony Cadoret résume le rapport annuel de l’année 2025 en citant les réalisations majeures du 
conseil de quartier. Hugo Plante présente les états financiers 2025 en détaillant les revenus et les 
dépenses. Le solde de l’exercice au 31 décembre est positif. 
 
 
Résolution CQSJB 26-12 
SUR PROPOSITION de Emmanuel Hudon, DÛMENT APPUYÉ PAR Hugo Plante, IL EST RÉSOLU 
d’adopter les états financiers et le rapport annuel de l’année 2025.   
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
5. Période de la conseillère municipale – Mélissa Coulombe-Leduc 
 
Mélissa Coulombe-Leduc assure le suivi de divers points d’informations :  

-​ Transports : le réseau de transition du RTC est déployé depuis le 21 mars. En amont, 
certains abribus ont été ajoutés ou agrandis sur le secteur de la colline parlementaire, et ces 
modifications ont nécessité l’abattage de quelques arbres. Elle détaille les modifications des 
parcours d’autobus. 

-​ Nettoyage printanier : le nettoyage automnal n'avait pas eu lieu à cause de la neige précoce. 
Le nettoyage des artères principales et des pistes cyclables commencera dès la mi-avril. Le 
nettoyage des rues résidentielles se fera début mai. La semaine des travaux est mentionnée 
sur la carte interactive en ligne. Les tréteaux peuvent être posés jusqu’à 15h la veille du 
nettoyage. Le marquage des rues sera effectué ensuite, à partir de la mi-mai en fonction de la 
météo. 

-​ Travaux : 5 escaliers seront en travaux dont 3 qui relient St-Jean à St-Roch : Faubourg 
(reconstruction complète à l’identique), Lépine et de la Chapelle (changement de marches et 
consolidation de la structure).  

-​ Église Saint-Jean-Baptise : travaux annoncés à hauteur de presque 1,5 million pour les 
travaux d’urgence pour les portes et les fenêtres. D’autres travaux de maçonnerie, de  
fondation et de toiture devront être réalisés avant d’aller plus loin dans le projet de 
réaménagement. La demande de subvention au fédéral est encore en attente de réponse.  

-​ Rue Saint-Réal : un projet résidentiel conforme au zonage semble être en développement 
pour le terrain vacant évoqué lors de la précédente rencontre. 

-​ Commémoration : en mars c’est le 50e anniversaire du mouvement Saint-Gabriel, à l’origine 
du mouvement de préservation d’une partie du quartier Saint-Jean-Baptiste. Le mouvement 
est devenu le comité populaire Saint-Jean-Baptiste. 

-​ Consultation : Raymond Poirier, responsable du tramway et des relations avec les citoyens, 
fait actuellement une tournée des conseils de quartier et est disposé à rencontrer le CQSJB.  

 



6.  Période de questions et commentaires du public  
 
Céline Fiuza : avec l’augmentation des stations ÀVélo, une hausse du transit à vélo est à prévoir. Des 
manquements aux règles de la part des cyclistes sont régulièrement remarqués. Est-ce-que des 
actions de sensibilisation et prévention sont prévues de la part de la Ville ? 
> Mélissa Coulombe-Leduc va s’informer et fera un suivi. 
> Hugo Plante rappelle l’importance d’avoir des espaces dédiés à la circulation à vélo pour garantir 
une bonne cohabitation des différents modes de circulation.  
> Anthony Cadoret rappelle que malgré la forte fréquentation de cyclistes dans le quartier, il y a peu 
d’infrastructures dédiées.  
> Mélissa Coulombe-Leduc mentionne que les emprises de rues sont très limitées. 
> Francine de Blois insiste sur l’importance que les cyclistes respectent les sens uniques.  
 
Hugo Plante : où en est la rénovation du parc Karim-Ouellet ? 
> Mélissa Coulombe-Leduc explique que tout est déjà réalisé. 
 
Emmanuel Hudon : évoque la grève du milieu communautaire et propose que le conseil de quartier 
se positionne.  
 
Une personne évoque le marché sur la rue Saint-Jean à venir : il évoque qu’il serait intéressant 
d’avoir davantage une offre alimentaire.  
> Mihanta Randria explique qu’il est très difficile de démarcher des commerçants avec une offre 
alimentaire, car ils sont très fidèles à leurs marchés. Cette année, il y aura un maraîcher 
supplémentaire. Elle explique que malgré les difficultés, cela fait partie des priorités. 
 
 
7. Thématique de mars et d’avril : Vivre le quartier en hiver - Piste de solutions 
pour 2027 
 
M. Anthony Cadoret et Xavier Bernier-Prévost introduisent la discussion et rappellent le contexte et 
les enjeux liés au déneigement dans le quartier.   
 

Bilan de la saison hivernale 2026 
 
Xavier Bernier-Prévost résume les signalements effectués au 311 : présence de glace sur les trottoirs, 
détérioration des trottoirs, problématiques spécifiques de la rue Clairefontaine, mauvaise 
synchronisation entre le déneigement et les feux clignotants et l’interdiction de se stationner, mauvais 
déneigement en cas d’obstacles sur les trottoirs et posant des problèmes de circulation.  
 
Une personne demande si la Ville a des preuves que l’entrepreneur respecte le contrat de 
déneigement, et s’ils sont responsables des dégâts qu’ils causent. 
> Mélissa Coulombe-Leduc confirme qu’il est possible de faire une réclamation en cas de bris en cas 
de déneigement. Elle confirme aussi que des techniciens contrôlent les opérations de déneigement. A 
priori, dans Saint-Jean-Baptiste, l’entrepreneur n’aurait pas été mis à l’amende et aurait donc 
respecté les exigences. 
 
Une personne signale une amélioration cet hiver ou il y a eu plus des opérations d’une soirée plutôt 
que de deux. Elle signale aussi un moins bon déneigement du passage piéton au coin de 
Saint-Olivier et Salaberry au fur et à mesure de l’hiver.  
 
Hugo Plante suggère, dans un contexte de changements climatiques, d’augmenter les exigences 
contractuelles de la Ville pour les contracteurs, plutôt que de ne fonctionner qu’avec un système de 
pénalisation.  
> Mélissa Coulombe-Leduc explique que les exigences sont cadrées par la politique de viabilité 
hivernale. La politique à des limites : elle ne contient pas de notion ni d’escaliers, ni de rue partagée. 
Elle a porté ceci à l’attention des équipes de la Ville. 
 
Anthony Cadoret rappelle que les voitures évoluent aussi et que les voitures électriques n’ont 
potentiellement pas les mêmes capacités de freinage.  



 
Emmanuel Hudon remarque que les employés de la Ville ont toujours été polis et arrangeants. Il 
souligne que le roulement des équipes ne facilite pas un accompagnement adapté aux spécificités du 
quartier. Il propose différentes solutions pour faciliter le stationnement pendant la période hivernale. 
Dans les rues partagées, il pourrait être plus facile de placer la neige de l’autre côté pour permettre 
aux piétons d’avoir des zones refuges. Sur Saint-Olivier, du côté des voitures au sud, une butte de 
glace s’est créée.  
 
Une personne évoque les conditions changeantes de l’hiver et les gros morceaux de glace qui 
tombent du toit. Au-delà des voitures et des bris matériels, cela représente un danger pour les 
piétons. 
> Mélissa Coulombe-Leduc précise que les équipes de la Ville sensibilisent les propriétaires au sujet 
du déneigement des toits. Les propriétaires ont la responsabilité de retirer la neige qui tombe sur le 
trottoir. 
 
Anthony Cadoret s’interroge sur le fait que le déneigement soit confié au privé dans le quartier. 
Reprendre à l’interne le déneigement pour le quartier serait peut-être une solution pour que les 
spécificités du quartier soient mieux prises en compte.  
> Francine DeBlois témoigne que lorsque c’était les agents de la Ville qui étaient chargés du 
déneigement, le service était très bon. 
 
Une personne propose la mobilisation d’une brigade bénévole pour améliorer le déneigement, pour 
renforcer l’entraide dans le quartier. 
 
Mihanta Randria évoque la possibilité d’installer des rampes dans les côtes, très utiles lorsque les 
conditions sont vraiment glissantes.  
> Mélissa Coulombe-Leduc explique que c’est déjà le cas dans certaines côtes.  
 
Une personne souligne le fait que toutes les problématiques liées au déneigement sont décuplées 
pour les personnes à mobilité réduite ou les personnes avec des poussettes. 
 
Une personne répète le besoin d’entretien en dehors des opérations déneigement sur les trottoirs 
autour des poteaux, des canalisations, etc.  
 

Suggestions et idées pour l’avenir 
 
Les suggestions seront transmises à la Ville sous forme d’une mémoire. Anthony Cadoret fait un 
résumé des idées évoquées qui seront transmises à la Ville. 
 

Rue Clairefontaine 
 
Anthony Cadoret introduit la discussion et rappelle que la problématique a été discutée en conseil de 
quartier l’année passée. La Ville avait répondu favorablement aux demandes du conseil. 
Cette portion de la rue très à pic a bénéficié d’une nouvelle signalisation cette année, mais non 
respectée par les automobilistes. La ville a installé une barrière de béton et des signalisations 
supplémentaires. Cette installation a eu un impact positif sur la vitesse, même pour les automobilistes 
qui employaient la rue en sens interdit.  
 
Il suggère les améliorations suivantes pour la saison prochaine :  

-​ la mise en place plus tôt dans la saison de cette barrière 
-​ d’éviter le déneigement du sens inverse afin de décourager l’emploi de la rue en sens interdit 

 
Résolution CQSJB 26-13 
SUR PROPOSITION de Anthony Cadoret DÛMENT APPUYÉ PAR Hugo Plante, IL EST RÉSOLU 
que le conseil de quartier : 

-​ constate que l’installation de la lisière de béton sur la rue Claire-Fontaine a eu un effet 
significatif pour la sécurité routière 



-​ suggère des améliorations pour limiter les contrevenants à la signalisation l’an prochain, 
notamment de bloquer physiquement la partie fermée de la rue de façon à ne laisser qu’une 
seule voie de passage. 

Adopté à l’unanimité. 
 
 
8. Thématique d’avril et mai 
 
Une séance sera dédiée à la question du verdissement et l’autre à un atelier plus concret sur la 
plantation. 
 
Mihanta Randria informe que le projet de biodiversité a obtenu une réponse favorable. La distribution 
est prévue au mois de mai et la formation avec Craque Bitume sera en avril.  
 
Mélissa Coulombe-Leduc félicite le conseil de quartier d’avoir su se mobiliser autour d’un projet 
favorisant la biodiversité malgré les courts délais. 
 
Daniel Leclerc demande si le conseil de quartier souhaite accueillir M. Raymond Poirier. Anthony 
Cadoret propose d’en reparler le mois prochain. 
 
 
9. Suivi rue d’Aiguillon 
 
Hugo Plante rappelle que la dernière résolution date du mois de novembre, suite à laquelle la Ville a 
répondu en mentionnant les interventions en cours sur Grande Allée et  Renée Lévesque en lien avec 
le sentier du tramway. Des relevés auront lieu en cours de route sur d’Aiguillon pour évaluer la 
situation et pour le moment aucune intervention permanente n’est prévue.  
> en parallèle du circuit administratif, Mélissa Coulombe-Leduc a également relancé de son côté en 
insistant sur les aménagements plus réalistes qui pourraient être réalisés à court terme pour limiter la 
circulation de transit. 
 
Anthony Cadoret rappelle que le conseil de quartier aura accès éventuellement aux données de 
l’étude de circulation réalisée en février. 
 
John Cisco et Hugo Plante remarquent l’augmentation du nombre d’autobus depuis les modifications 
des tracés dans le cadre des travaux. Des retards et un manque de fiabilité sont également 
remarqués. 
> Mélissa Coulombe-Leduc le note et suggère également de le signaler au 311. Le RTC va savoir 
faire preuve d’agilité et d’adaptation.  
 
Résolution CQSJB 26-14 
ATTENDU QUE la nomination des consortiums privilégiés pour la conception et la réalisation des 
ouvrages et des systèmes du tramway rendra désormais possible une planification plus détaillée des 
travaux; 
ATTENDU QUE les citoyens du quartier Saint-Jean Baptiste sont préoccupés par les enjeux que pose 
la circulation de transit et par une aggravation de celle-ci durant et après les travaux entourant le 
projet TramCité, (réf. Résolution CQSJB 25-49); 
SUR PROPOSITION de Hugo Plante DÛMENT APPUYÉ PAR John Cisco, IL EST RÉSOLU de 

-​ Demander à la ville de revoir, en collaboration avec les acteurs et actrices du quartier, la 
mobilité dans le quartier Saint-Jean-Baptiste dans son ensemble avec une emphase sur les 
enjeux de circulation de transit sur la rue d’Aiguillon et de prévoir la mise en place de 
solutions permanentes pour adresser celle-ci; 

-​ Dans l’intervalle, demander à la ville de prévoir, lors de la planification détaillée des travaux, 
la mise en place de mesures temporaires d’atténuation de la circulation de transit et de 
diminution de la vitesse sur la rue d’Aiguillon, telles que signalisation, surveillance policière et 
installation de dos d’âne, afin d’assurer la sécurité des citoyens du quartier. 

Adopté à l’unanimité. 



 
Résolution CQSJB 26-15 
SUR PROPOSITION de Anthony Cadoret DÛMENT APPUYÉ PAR Hugo Plante, IL EST RÉSOLU 
que le conseil de quartier : 

-​ constate que le panneau d’arrêt sur la rue d’Aiguillon à l’intersection de la rue Philippe-Dorval 
n’est pas respecté par une très grande part des automobilistes y circulant 

-​ demande une surveillance policière accrue à cette intersection spécifiquement 

Adopté à l’unanimité. 
 
10. Suivi rue piétonne 
 
Mihanta Randria annonce le retour de la rue piétonne du 6 juin au 27 septembre, exception faite de 
certaines fins de semaine (les 20 et 21 juin, 11 et 12 juillet, 18 et 19 juillet). Des tests seront menés 
par les pompiers pour s’assurer d’une bonne continuité des services d’urgence.  
 
11. Suivi comité révision du plan d’action 
 
Le questionnaire sera prêt pour la fin du mois de mars. La prochaine étape sera la diffusion.  
 
Résolution CQSJB 26-16 
SUR PROPOSITION de Mihanta Randria DÛMENT APPUYÉE PAR Emmanuel Hudon, IL EST 
RÉSOLU d'autoriser à Anthony Cadoret un budget de 1500$ pour l'impression et la diffusion d'encarts 
et d'affiches dans le cadre du projet de renouvellement du plan d'action. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
12. Trésorerie 
 
Résolution CQSJB 26-17 
SUR PROPOSITION DE Emmanuel Hudon, DÛMENT APPUYÉ PAR Hugo Plante, IL EST RÉSOLU 
de payer à la somme de 600 $ à Margaux Bruet, pour la rédaction des procès-verbaux des rencontres 
de janvier à mai 2026 inclusivement. Ce montant est pris à même le budget de fonctionnement du 
conseil de quartier. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
13. Varia 
 

Comité de cohabitation 
 
Le comité rassemble plusieurs acteurs des services sociaux. Hélène Matte qui était la représentante 
du conseil de quartier souhaite laisser sa place. Les rencontres ont lieu de jour. Mélissa 
Coulombe-Leduc, Mihanta Randria et Xavier Bernier-Prévost y participent, mais il serait intéressant 
que le conseil de quartier nomme un représentant officiel à ce comité.  
 
14. Levée de l’assemblée 
 
L’ordre du jour étant épuisé, M. Anthony Cadoret PROPOSE que la séance soit levée à 21h10 
DÛMENT APPUYÉ.  
 
 
 
M. Anthony Cadoret ​ ​ ​ ​ ​ M. Hugo Plante 
Président de séance​ ​ ​ ​ ​ Trésorier du Conseil de quartier 
 
 


